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M^ Bontoux y Avocat de Jacques Girard &
Jean Manach , Appellants comme d'abus, ".'j

Et Jean-Louis le Loutre , Intervenant.

M® Doillot, Avocat de Meflîres Louis Néez ,

, Evêque de Céomanie , Vicaire Apoflolique du
Tunquin , Pierre Brigot, Evûquc de Ta-
braca , Vicaire Apoftolique de Siam, Guillaume

. PiGUEL
,
[Evêque de Canathe , Vicaire Apofto*

lique de Cochinchine , Camboge & Ciampa*,

Supérieurs de leurs Miffions. a.;.' c*; ; ' i i

Et Jean Davoust , Miiïionnairc & Provicairc

Apoftolique du Tunquin^ tous InteryenaotSt '.

.

CONTRE Us SieursLalane , Burguerieux^
DuFAU 6 Conforts f Supérieur & DlreQeurs

du Séminaire des Miffions Etrangères^ Intimés

^

'
parties de A/« Gerbler.

^''^

Par défaut contreM DOSQUET, ancien Evêque

de Q^uebec , & ancien Dlrecleur dudlt Séminaire,

ç & contre lefieurAUMONT, ancien Mlffionnalre.

JuL.
» '

EcEVôïR Louis le Loutre

ties de M*^ Bontoux , enfcmble

r

les

une des par-

parties deM^

^t - 'a
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Doillot parties intervenantes , les recevoir égale-

nsenc Appellantes comme d'abus du Règlement de

1716 pour le Séminaire des Mi(fions Etrangères,

& de l'Ordonnance de M. le Cardinal de Noaiiles,

Archcvccjue de Paris & Supérieur Eccléfiaftique du-

dit Séminaire du 13 Septembre audit an 1716,
portant approbation &c confirmation dudit Règle-

ment & de ce cjui a fuivi , tenir ledit appel pour

bien relevé.

' Le moyen d'abus au fond , cft que le Jogc Ecclëfiaf-

tk]uc, en ordonnant la réparation de deux Corps fie de deux
Manfes, a contrevenu aux titres conl\itutiFs de l'état des

Millions en France; en la forme , c'cft que tout SupJrieur

Ecciéfiaftiquc étoit incompétent pour régler ainfi le tem-

porel d'un ctabliflTcment public qui fait corps dans l'Etat j

en la forme encore , c'eft que les Supérieur & Direc-

teurs du Séminaire étoienc incapables pour provoquer &
rédiger (culs un pareil Règlement, contre la foi de celui

qui avoit été figné en 1700 de concert entre le Séminaire

£c les différens établiOcmens des Millions,

Faifant droit tant fur Icfdits appels préfcntemcnc

interjettes par ledit le Lourre , l'une des parties de

M« Bontoux, ôc par les parties de M^ Doillot, que
fur l'appel comme d'abus des mêmes Réglemens
& Ordonnances interjettes par ledit Girard & Ma-
nach , autres parties de M*^ Bontoux , fans avoir

égard aux requêtes & demandes des parties de M*^

Gerbier dans Icfquelles ils feront déclarés non-rece^

vables , ou en tout cas déboutés , dire qu'il y a abus ^

Ceft 1

fions. Si l
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en confiquence, fur le fpirituel renvoyer les parties

à fc pourvoir par-devanc les Supérieurs Eccléfiafti'

ques pour en obtenir de nouveaux Réglemens. ,

En tant que touche le temporel , ordonner que
les Lettres- Patentes du mois de Juillet 1663 , en-
regiftrées en la Cour par Arrêt du 7 Septembre
fuivant ,

portant établiflèment dudit Séminaire , fe-

ront exécutées félon leur forme & teneur. .,

C'cft le tirrc de rétabliflcmcnc de l'œuvre des Mif-
(îons. Si le Séminaire cft un Corps Téparë de cctc^ œuvre,
il n'a pas été approuvé par Lettres Patentes , car celles du
mois de Juillet 1663 , qui font les feules, ont été ac-

cordées aux Procureurs des Evêqucs ÔC des Miflîonnaires

charges de pouvoirs pour établir le Séminaire des Mif»
fions.

Maintenir &: garder M"- Nécz, Brigotôc Piguel,

Evêqucs, Vicaires-ApofloliqucSjCn leur qualité de

Supérieurs des MiJJions , leurs Miflionnaires foit des

Indes Orientales, (oit des Indes Occidentales , & leurs

Succefleurs , dans la propriété &: pofleflion dudit

Séminaire & dans le droit d'en adminillrer les fonds,

foit par cux-mcmes lorfqu'ils feront réddcns à Paris

àc munis des pouvoirs de leurs JMiflîons , foit par

leurs fondés de procurations.

Comme auffi , les maincenirôc garder en ladite

qualité de Supérieurs defdites Miffions, dans le

droit & pofleliion d'envoyer un Procureur de cha-

cune de leurs Miifions au Séminaire de Paris , lef-

quds auront la qualité de Diredeurs , avec pouvoir

Aij
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d'affiftcr à toutes les délibérations , & auront voV

^Ù'-vc & paflive pour toutes les charges, fans en

c;.cepter même la fupérioricé. i'I t !.': Il .

Ccft A Tœuvrc que le Séminaire appartient. L'oeuvre

cft rcpréfcntt'c par les diftërcns ëtabliulmcns des Mil-

fions , &. les Midions par les Mi(rionnaircs & leurs Su-

périeurs. Lorfquc les Supérieurs des Millions (c trouve-

ront .\ Paris ,ils adminil^rcront par eux mcmcs ; lorfouils

n'y feront pas , ils le f.^ronr par le minillèrc de leurs Pro-

cureurs fondés, &C. le Séminaire fera gouverné comme il

s'eft établi, c'cft à dire, par les Procureurs des Evcquei 5c

des Millionnaires.

Qu'il ne pourra par la fuite erre nommé aucun

Supérieur ou Directeur dudir Séminaire, que de Ta-

crement des Supérieurs & membres des différentes

MifTions , ou de leurs fondés de procuration.

On a oppofé un inconvénient fins réalité , loif-

qu'on a dit que dans le cas du décès d'un Directeur, il

faudroit attendre des nouvelles des Iodes pour en nom-
mer un autre : ks Direéleurs étant Procureurs des Su-

périeurs des Millions , la nomination (c fera par ces Pro-

cureurs, lorlque les Supérieurs ne feront pas eux mêmes .i

Paris.

Que pour remplir lefditcs places de Supérieur

& de Dirciflcurs , on préférera toujours les anciens

Millionnaires retirés audit Séminaire , enforre que

ce ne foit qu'au défaut des Millionnaires capables,

qu'il foit appelle des £ccléiiailiques étrangers.



Un Séminaire des Misions ne peut être dirigé que p.ir

des Millionnaires i il n'y a qu'eux qui puiflcnc cnicicncr
les Langues , Sciences & connoijfances nécejpiires aux
fions i termes des LctcrcsPatenccs de 1663.

Il-

Que les Dircdkcurs nommés feront tenus , lors

de leur nomination , de donner un état de leurs

biens, certifié d'eux.

C'eft le fcul moyen d'empêcher la difllpatîon des fonds

au profit pcrfonncl des Dircdcurs ÔC des Adminiftratcurs

,

d'empêcher auili que ces Places ne deviennent des Bénéfices

au lieu d'être des Offices; abus qui n'ont pii être détailles

à l'Audience , & dont la Note avec les Pièces juftitica

cives a été remifc à M. TAvocac-Général.

Que les MifTîonnaircs qui reviendront au Sémi-

naire pour la geftion des affaires de leurs Mil-

fions
,
pour caufes de perfécution , vieillcfle , infir-

mités , avec l'agrément néanmoins de leurs Supé-

rieurs ou MifTions , feront nouiris , logés & entre-

tenus au Séminaire d'une manière convenable.

Relativement aux Mifllons , c'eft leur droit d'envoyer

)i Paris un MiJionnairc pour les affaires communes rela-

tivement au Mifljonnaire ; c'eft la récompcnfe drc aux

travaux , &: l'el'prit de (on engagement avec les Millions,

comme des Millions envers lui.

Que tes Diredeurs feront tenus de rendre cfia-

oue année en pré(ence de M. l'Archcvcqi e de

Paris &c de M. le Procureur Général , les comptes

de leur adjniniftracion, dont iL> eikvcrront des dou-
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bles dans chaque MifTion , & dans lefquels comp«

ces cncrcronc cous les biens donnés aux différences

Miirions &: au Séminaire , fans qu'il paiiTe y avoir

de divilion , ni de fcparacion de manfes encre les

biens du Séminaire & ceux des Millions.

Depuis cenr ans que IcsMinions po(T(filenc des biens, let

Dirccicurs les régiiTcnc fins rendre aucun compte ; ils fe di-

icnc Propriétaires de 1a Manfc du Séminaire , ils ne ren<

dent compte qu'à eux-mêmes de la Manie des Millions;

tout cd livré à l'Arbitraire entre leurs mains.

A cec effet, recevoir les parties de M*^ Bontoux
î^' de M^ Doiiloc , oppofans aux Arrcts d'cnrcgif-

trcment des Lettres Pacenccs des mois de Juin 1 700
oc Décembre 1703 , lefdits Arrcts des 11 Février

1704 & 10 Mai 1705' , en ce que dans Icfditcs

Lettres-Patentes Se Arrcts d'enregiilrcment les Su-

périeurs &: Dircdcurs , lors aducis dudit Séminaire

ont été qualifiés de Procureurs ncs des Ouvriers

évangéiiqucs , & en ce qu'il y cft dit que les reve-

nus des Prieurés du Saule ôc de la Celle, unis audic

Séminaire , feront employés feulemeiit à la fubfif-

tance &c cnrretien defdits Directeurs &c EcclélialH-

qucs dudit Séminaire.

L'intention des Titulaires étoit d'unir ces Bénéfices aux
Millions. Les confentcmcns des Parties intcrcflTées à Tu-
r.ioii du bénéfice de la Celle; la Bulle d'union porte pour
con(.1irion que les revenus feront employés pour la con-

rerfîon Jcs Infidèles , particulièrement dans la Chine , & pour

ûtigmit
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augmenter le nombre des Ouvriers évangéli^ues ; fiirc unir

CCS Bénéfices, attribuer leurs revenus fcuicmcnt .\ l.i fub-

fiftnncc fie entretien du Supérieur , des Dired^cursêc Ec»
cléfiaiViaucs du Séminaire , à Tcxclufion des Millions £c

des Millionnaires
;

ç'.\ été de la oarc des Dire£ksurf une fur-

prifc faite au Prince ÔC à la Êour elle mCmc contre les

intérêts des Miflions tc des Millionnaires abfens, que les

Diredcurs (culs pouvoicnc rcpréfcnccr & défendre..

. 1.

Et où U Cour fcroic difficulté d'adjuger purc-

menc & iimplemenc Icfdices Conciufions , en ce cas

feulement ordonner que les Lettres-Patençcs, obte-

nues par lefditcs Parties de M^ Bontoux &: de Doil-

lot le 11 Août 1764, ^ enrcgiftrécs par Arrêts

de la Cour des 17 &: 18 du mêiiK moU feront cxc-

cutces félon leur formel: teneur; en conféquencc

recevoir lefdites Parties de M*^ Bontoux tiers oppo-

fants au jugement arbitral du i Août 17J1, en-

tériner les Lettres de Requête civile portées ef-

dites Lettres-Patentes du xi Août 1764 ,&: ob-

tenues par lefditcs Parties de M*^ Doillot ; remet-

tre lefdites Parties de M^ Doillot au même oc

femblable ctat qu'elles étoient avant ledit juge-

ment; ce faifant, adjuger auxdites Parties de M^
Bontoux ôc de Doillot les Conciufions ci-devant

prifcs.

La nature du Tribunal ficlc décès des deux Comniil^

faircs qui avoient rendu le Jugement fcmbloicnt avoir

fermé toutes voies de fe pourvoir èc ne laifloicnr que le

recours au Roi pour qu'il rendit les voies de droit qui doi-

vent être ouvertes aux Parties contre ce jugement, quel

qu'il foit.



r
Donner défaut contre M Dofquec, ancien EvS-

que de Québec ôc ancien Dirv-d^eur dudic S^mi^
naire , enfcmble contre Paul Âumont , ancien

Midionnaire des Indes Orientales , Ôc pour le profit

déclarer commun avec eux l'Arrêt qui iotervicn*

dra.

Condamner les Parties de M« Gerbier , en leurs

noms perfonellement , aux dépens des caufes d'appel

& demande envers toutes les Parties , même eux

rcfervés par TÂrrât provifoirc du 9 Décembre

: -M . i

^

'.. , MonJIeur SEGUIER, Avocat Général, ,

iM^ BONTOUXJ .

aj \ IW, DO IL LO T J
^'''^•

t
'•}

i: i

l « iPlERRON, 7 „ "^^
M \t\ >Proc.

'l 1

' l

, J !..

:i.-U

l^;^:

/.'

.
:::'.Î:û. y> Mn- t

zuJiîi: }-•:.}•?; ...r

.;;j,> !•;> i ? . u î '.' ' : ;':.T i,Lt>7win; ;J

De rimprimecie de Michil LAMBERT,rue delà Comédie Franc.






